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Les présentes modalités (les «  ») régissent votre relation avec le site Web situé à 
l’adresse www.verificationexchange.ca (le « site Web ») en ce qui concerne le système 
de point de vente VériBourseMC et nos applications mobiles ou autres produits et 
services en ligne, y compris les données et les rapports produits par l’entremise des 
services (collectivement, le « service »). 
Le service est fourni par Equifax Canada Co. et nous pouvons collaborer avec d’autres 
sociétés (les « fournisseurs ») ou sociétés affiliées (les « sociétés affiliées 
d’Equifax ») à la prestation du service (Equifax Canada Co., les fournisseurs et les 
sociétés affiliées d’Equifax sont désignés collectivement « Equifax », « nous », 
« notre » ou « nos »). Le service est fourni aux « vérificateurs », c’est-à-dire à des 
entités qui achètent le service afin de pouvoir vérifier certains renseignements au sujet 
des consommateurs. Les « consommateurs » sont les personnes qui consentent à ce 
que leurs renseignements personnels soient mis à la disposition des vérificateurs par 
l’entremise du service. 
Veuillez lire attentivement les présentes modalités avant d’utiliser le service. 
 
Si vous n’acceptez pas les présentes modalités, en totalité ou en partie, veuillez 
ne pas utiliser le service. Vous pouvez quitter le site Web en tout temps. Nous 
pouvons modifier les présentes modalités, l’entente ou toute modalité 
supplémentaire qui s’appliquent au service, par exemple, pour tenir compte de 
modifications apportées à la loi ou à notre service. Vous devriez consulter 
régulièrement les présentes modalités. Si vous n’acceptez pas les modalités dans 
leur version modifiée, vous devez cesser d’utiliser le service. 
 
MODALITÉS GÉNÉRALES APPLICABLES À TOUS LES UTILISATEURS 
Utilisation du service. Le service, les données (au sens défini ci-dessous) et le 
rapport (au sens défini ci-dessous) sont la propriété exclusive d’Equifax, et tous les 
droits relatifs au service, aux données et aux rapports sont la propriété exclusive et 
sont réservés par .   
Vous aurez besoin de matériel informatique, de logiciels et d’un accès Internet 
compatibles. Vous êtes responsable de payer les frais liés à votre connexion Internet et 
aux boutiques d’applications ou à votre utilisation de données ou de services mobiles 
pour télécharger et utiliser le service. 
Nous ne serons pas responsables envers vous de toute modification, suspension ou 
interruption du service ou de toute perte de contenu. Vous reconnaissez aussi que le 



réseau Internet peut être la cible d’atteintes à la sécurité et qu’il se peut que la 
transmission de contenu ou d’autres renseignements ne soit pas sécurisée. Nous vous 
encourageons à conserver des copies de tout contenu que vous téléversez dans le 
service. 
Vous reconnaissez qu’en vous donnant la possibilité de consulter et de diffuser du 
contenu au moyen du service, nous agissons simplement à titre d’intermédiaire passif 
dans le cadre de cette diffusion et que nous n’acceptons aucune obligation ni aucune 
responsabilité relativement au contenu diffusé ou aux activités effectuées au moyen du 
service. 
Résiliation. Nous pouvons résilier ou suspendre l’accès à notre service 
immédiatement, sans préavis ni responsabilité, pour quelque raison que ce soit, y 
compris, sans s’y limiter, si vous violez l’entente. 
Vous pouvez cesser d’utiliser le service en tout temps. Une fois votre compte fermé, 
nous supprimons tous les renseignements que vous nous avez fournis, sauf : a) si 
vous les avez transmis à d’autres personnes dans le cadre du service et qu’elles les 
ont copiés ou stockés; b) durant le délai raisonnable nécessaire pour les supprimer de 
notre système de sauvegarde et de nos autres systèmes; et c) dans la mesure 
nécessaire pour nous conformer à certaines obligations juridiques ou commerciales. 

DESCRIPTION DU SERVICE ET DE LA LICENCE 
Le service peut être utilisé pour vérifier certains renseignements sur l’emploi et le 
revenu d’un consommateur. Le service fournit au vérificateur un accès automatisé à 
certaines données sur l’emploi ou le revenu qui pourrait être a) déclarées par les 
consommateurs et les vérificateurs; et/ou b) fournies par les employeurs et d’autres 
fournisseurs (collectivement, les « données »). Les vérificateurs qui cherchent à 
vérifier seulement les données sur l’emploi n’ont pas accès aux données sur le revenu. 
Sous réserve de votre respect continu des présentes modalités, nous vous accordons 
une licence révocable, limitée, non exclusive, libre de redevances, non transférable et 
ne pouvant pas faire l’objet de sous-licences vous permettant d’utiliser le service 
conformément aux modalités énoncées dans les présentes. Cette licence est révocable 
en tout temps, sans préavis et sans motif valable, à notre discrétion. 

UTILISATION NON AUTORISÉE DU SERVICE 
Sauf indication contraire dans les présentes, la présente licence ne permet pas le 
téléchargement (à l’exception des éléments requis pour la visualisation du site), la 
modification, la traduction, le désassemblage, la reproduction, la copie, la distribution, 
la transmission ou l’affichage du contenu du site de quelque façon que ce soit, sous 
quelque forme ou sur quelque support que ce soit; la réédition ou la rediffusion du site 
ou de son contenu; ou la revente ou l’utilisation de toute partie du présent site ou de 
son contenu (y compris tout type de renseignements sur le produit) à des fins 
commerciales, sans notre permission ou notre autorisation écrite expresse. 
Vous ne pouvez pas utiliser des robots d’indexation, des robots, des techniques 
d’exploration ou de collecte de données ou d’autres dispositifs ou programmes 
automatisés pour cataloguer, télécharger, extraire ou reproduire, stocker ou distribuer 



du contenu accessible au moyen du service. De plus, vous ne pouvez utiliser aucun de 
ces moyens automatisés pour manipuler le service, notamment pour automatiser des 
procédures manuelles ou ponctuelles. Vous ne devez pas essayer autrement d’obtenir 
le code source du service ou de toute technologie connexe, ou encore de toute partie 
de ceux-ci. 
Vous ne pouvez prendre aucune mesure visant à entraver ou à perturber le service ou 
l’utilisation de celui-ci par tout autre utilisateur, y compris, sans s’y limiter, une 
surcharge, une « inondation », un « bombardement » ou un « écrasement » du service, 
le contournement des mesures de sécurité ou d’authentification des utilisateurs ou 
toute tentative de dépasser les limites de l’autorisation et de l’accès restreints qui vous 
sont accordés aux termes des présentes modalités. Vous ne pouvez pas procéder au 
cadrage de certaines parties du service dans un autre site Web. Vous ne pouvez pas 
procéder à la revente de l’accès au service ou de l’utilisation de celui-ci à un tiers sans 
notre consentement écrit préalable. 
Vous ne pouvez pas utiliser le service à des fins illégales ou non autorisées, et vous 
acceptez de vous conformer à l’ensemble des lois des règlements applicables, y 
compris, sans s’y limiter, les lois sur la protection de la vie privée, les lois sur la 
propriété intellectuelle et les lois anti-pourriel. 
 
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET CONTENU 

Le service et la totalité du contenu, y compris, sans s’y limiter, le texte, les images, les 
scripts, les éléments graphiques ou le code, sont la propriété d’Equifax (le 
« contenu ») et sont protégés par des droits d’auteur, par des marques de commerce, 
par des droits de protection des bases de données et par d’autres droits de propriété 
intellectuelle. Certains éléments qui figurent dans le service appartiennent à des tiers 
qui ont autorisé le vérificateur à les afficher, par exemple certains concédants de 
licence tiers. 
Les présentes modalités ne vous accordent aucune licence vous permettant d’utiliser 
nos marques de commerce. Vous ne devez pas supprimer, modifier ou dissimuler tout 
avis de droit d’auteur, de marque de commerce, de marque de service ou d’autres 
droits de propriété qui est intégré ou annexé au contenu, ni contourner les mesures de 
protection technologiques utilisées dans le service pour restreindre l’accès au service 
ou l’utilisation de celui-ci, en tout ou en partie, et vous ne devez pas reproduire, 
modifier, adapter, produire, afficher, publier, distribuer, transmettre, diffuser, vendre, 
concéder sous licence ou exploiter de toute autre manière le contenu, ni préparer des 
œuvres dérivées de celuici. 
Nous nous réservons tous les droits qui ne sont pas accordés aux termes des 
présentes modalités. 
 
LIENS VERS D’AUTRES SITES WEB 
Le service peut contenir des liens vers des sites Web ou des services de tiers qui ne 
nous appartiennent pas ou qui ne sont pas contrôlés par nous. Nous n’exerçons aucun 
contrôle sur le contenu, les politiques de confidentialité ou les pratiques de tout site 



Web ou service de tiers et n’assumons aucune responsabilité à cet égard. Vous 
reconnaissez et convenez également que nous ne sommes pas responsables, 
directement ou indirectement, des pertes ou des dommages causés ou présumés avoir 
été causés en raison ou dans le cadre de l’utilisation de tels contenus, biens ou 
services accessibles sur ces sites Web ou dans ces services, ou encore par 
l’intermédiaire de ceux-ci. Nous vous conseillons fortement de lire les modalités et les 
politiques de confidentialité de tout site Web ou service de tiers que vous visitez. 
 
GARANTIE, DISPONIBILITÉ DU SERVICE ET AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ 
Equifax garantit que le service sera fourni à tous égards importants de manière 
raisonnable, selon les règles de l’art et conformément aux lois et aux règlements 
applicables à sa prestation. Le vérificateur reconnaît que la capacité d’Equifax de 
fournir des renseignements exacts est subordonnée à la réception de renseignements 
exacts de la part des employeurs. Equifax ne garantit donc pas que le service sera 
exempt d’erreurs. 
VOUS COMPRENEZ ET CONVENEZ EXPRESSÉMENT QUE VOUS UTILISEZ LE 
SERVICE ET TOUT ÉLÉMENT OBTENU PAR L’ENTREMISE DU SERVICE À VOS 
PROPRES RISQUES. LE SERVICE, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LE CONTENU, 
EST FOURNI « TEL QUEL » ET « SELON LA DISPONIBILITÉ », QUELS QUE 
SOIENT LES DÉFAUTS QU’IL CONTIENT ET SANS GARANTIE DE QUELQUE 
NATURE QUE CE SOIT, DANS TOUTE LA MESURE PERMISE PAR LA LOI. 
DANS LA MESURE MAXIMALE PERMISE PAR LA LOI, VOUS COMPRENEZ ET 
CONVENEZ EXPRESSÉMENT QUE NI NOUS NI AUCUN DE NOS 
ADMINISTRATEURS, DIRIGEANTS, EMPLOYÉS, DIRECTEURS, FOURNISSEURS 
DE SERVICES OU MANDATAIRES (COLLECTIVEMENT, LES « PARTIES 
D’EQUIFAX ») N’EFFECTUONS TOUTE DÉCLARATION, 
N’ÉTABLISSONS TOUTE CONDITION, N’OFFRONS TOUTE GARANTIE OU 
N’EXPRIMONS TOUTE APPROBATION DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, 
EXPLICITE OU IMPLICITE, À L’ÉGARD : A) DU SERVICE; B) DU CONTENU; OU C) 
DE LA SÉCURITÉ DE TOUTE TRANSMISSION DE RENSEIGNEMENTS À NOTRE 
INTENTION OU PAR L’INTERMÉDIAIRE DU SERVICE. DE PLUS, LES PARTIES 
D’EQUIFAX DÉCLINENT EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE, DÉCLARATION OU 
CONDITION DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, EXPLICITE, IMPLICITE OU 
LÉGALE, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES GARANTIES ET CONDITIONS DE 
QUALITÉ MARCHANDE, DE QUALITÉ SATISFAISANTE, D’EXACTITUDE, DE 
JOUISSANCE PAISIBLE, D’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER ET 
D’ABSENCE DE CONTREFAÇON. AUCUN RENSEIGNEMENT OU CONSEIL 
DONNÉ PAR LES PARTIES D’EQUIFAX OU LEURS REPRÉSENTANTS 
AUTORISÉS NE CONSTITUE UNE GARANTIE. SI LE SERVICE EST DÉFECTUEUX, 
VOUS ASSUMEZ LA TOTALITÉ DES FRAIS ASSOCIÉS À TOUT ENTRETIEN, À 
TOUTE RÉPARATION OU À TOUTE CORRECTION NÉCESSAIRE. 
LES PARTIES D’EQUIFAX NE DÉCLARENT ET NE GARANTISSENT PAS QUE LE 
SERVICE SERA EXEMPT D’ERREURS OU ININTERROMPU, QUE LES DÉFAUTS 
SERONT CORRIGÉS OU QUE LE SERVICE OU LE SERVEUR QUI REND LE 



SERVICE ACCESSIBLE SERA EXEMPT DE TOUT ÉLÉMENT NUISIBLE, Y 
COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, DES VIRUS. LES PARTIES D’EQUIFAX NE 
DÉCLARENT ET NE GARANTISSENT AUCUNEMENT QUE LES 
RENSEIGNEMENTS (Y COMPRIS LES DIRECTIVES) CONCERNANT LE SERVICE 
SONT EXACTS, COMPLETS OU UTILES. VOUS RECONNAISSEZ QUE VOUS 
UTILISEZ LE SERVICE À VOS PROPRES RISQUES. LES PARTIES D’EQUIFAX NE 
GARANTISSENT PAS QUE VOTRE UTILISATION DU SERVICE EST LÉGITIME 
DANS UN TERRITOIRE QUELCONQUE ET DÉCLINENT EXPRESSÉMENT TOUTE 
GARANTIE À CET ÉGARD. CERTAINS TERRITOIRES LIMITENT OU INTERDISENT 
L’EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES OU AUTRES, DE SORTE QUE 
L’EXCLUSION SUSMENTIONNÉE POURRAIT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS SI 
LES LOIS DE CE TERRITOIRE S’APPLIQUENT À VOUS ET AUX PRÉSENTES 
MODALITÉS D’UTILISATION. 
VOUS UTILISEZ LE SERVICE ET TOUT ÉLÉMENT OBTENU PAR L’ENTREMISE DU 
SERVICE À VOTRE DISCRÉTION ET À VOS PROPRES RISQUES, ET VOUS ÊTES 
ENTIÈREMENT RESPONSABLE DES DOMMAGES TOUCHANT LE SYSTÈME 
D’EXPLOITATION DE VOTRE APPAREIL, VOTRE APPAREIL MOBILE OU TOUT 
AUTRE APPAREIL, OU ENCORE DE TOUTE PERTE DE DONNÉES DÉCOULANT 
DE CETTE UTILISATION. 
EN ACCÉDANT AU SERVICE OU EN UTILISANT CELUI-CI, VOUS DÉCLAREZ ET 
GARANTISSEZ QUE VOS ACTIVITÉS SONT LÉGITIMES DANS TOUS LES 
TERRITOIRES OÙ VOUS ACCÉDEZ AU SERVICE OU L’UTILISEZ. 
LES PARTIES D’EQUIFAX N’APPROUVENT PAS LE CONTENU ET DÉCLINENT 
EXPRESSÉMENT TOUTE RESPONSABILITÉ ENVERS TOUTE PERSONNE OU 
ENTITÉ À L’ÉGARD DES PERTES, DOMMAGES (RÉELS, CONSÉCUTIFS, 
PUNITIFS OU AUTRES), PRÉJUDICES, RÉCLAMATIONS, OBLIGATIONS OU 
AUTRES CAUSES DE QUELQUE NATURE OU CARACTÈRE QUE CE SOIT QUI 
DÉCOULENT DE TOUT CONTENU ET DE L’UTILISATION, PRÉJUDICIABLE OU 
AUTRE, DE CELUI-CI. 
 
INDEMNISATION 
Vous convenez d’indemniser les parties d’Equifax et de les dégager de toute 
responsabilité à l’égard des réclamations, des obligations, des dommages, des pertes 
et des frais, y compris, sans s’y limiter, les honoraires d’avocat raisonnables, découlant 
de l’une ou l’autre des situations suivantes (y compris en raison des activités 
effectuées par vous directement ou en votre nom au moyen du service) : a) votre accès 
au service ou votre utilisation de celui-ci; b) une violation réelle ou présumée de la 
présente entente de votre part; c) vos commentaires sur le site, votre accès au site ou 
votre utilisation de celui-ci; d) une violation de tout droit de tiers de votre part, y compris, 
sans s’y limiter, tout droit de propriété intellectuelle, droit à l’image, droit à la 
confidentialité, droit de propriété ou droit à la protection de la vie privée; e) votre 
violation d’une loi, d’une règle, d’un règlement, d’un code, d’un décret ou d’une 
ordonnance d’une autorité gouvernementale ou quasi-gouvernementale, y compris, 



sans s’y limiter, toutes les autorités réglementaires, administratives et législatives; ou f) 
toute déclaration inexacte de votre part. 
Vous devez collaborer aussi pleinement que nous l’exigeons à la défense relative à 
toute réclamation. Nous nous réservons le droit d’assumer la défense et le contrôle 
exclusifs de toute question pouvant faire l’objet d’une indemnisation de votre part, et 
vous ne devez en aucun cas procéder au règlement de toute réclamation sans notre 
consentement écrit préalable. 
 
LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

LES PARTIES D’EQUIFAX NE SERONT EN AUCUN CAS RESPONSABLES 
ENVERS VOUS, SELON TOUTE THÉORIE DE RESPONSABILITÉ (QU’IL S’AGISSE 
DE RESPONSABILITÉ CONTRACTUELLE OU EXTRACONTRACTUELLE [Y 
COMPRIS LA NÉGLIGENCE], DE COMMON LAW, DE DROIT CIVIL OU DE DROIT 
RÉGLEMENTAIRE [Y COMPRIS LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE] OU D’UNE 
AUTRE THÉORIE) DES PERTES OU DES DOMMAGES DE QUELQUE NATURE 
QUE CE SOIT (Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES PERTES OU LES 
DOMMAGES DIRECTS, INDIRECTS, FINANCIERS, EXEMPLAIRES, PARTICULIERS, 
PUNITIFS, ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS) QUI SE RAPPORTENT 
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT : A) AU SERVICE; B) AU CONTENU; C) À 
VOTRE UTILISATION DU SERVICE, À VOTRE INCAPACITÉ DE L’UTILISER OU À 
LA PRESTATION DU SERVICE; D) À TOUTE MESURE PRISE DANS LE CADRE 
D’UNE ENQUÊTE MENÉE PAR LES PARTIES D’EQUIFAX OU LES AUTORITÉS 
CHARGÉES DE L’APPLICATION DE LA LOI QUI CONCERNE UTILISATION DU 
SERVICE; E) TOUTE MESURE PRISE À L’ÉGARD DE TITULAIRES DE DROITS 
D’AUTEUR OU D’AUTRES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE; F) TOUTE 
ERREUR OU OMISSION DANS L’EXÉCUTION DU SERVICE; G) LES DOMMAGES 
SUBIS OU LES COÛTS ENGAGÉS PAR LE CLIENT EN RAISON D’UNE 
INEXACTITUDE OU D’UNE OMISSION DANS LES DONNÉES; OU H)LES 
DOMMAGES TOUCHANT UN ORDINATEUR, UN APPAREIL MOBILE OU TOUT 
AUTRE ÉQUIPEMENT OU TOUTE AUTRE TECHNOLOGIE D’UN UTILISATEUR, Y 
COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES DOMMAGES DÉCOULANT D’UNE ATTEINTE À 
LA SÉCURITÉ OU D’UN VIRUS, D’UN BOGUE, D’UNE ALTÉRATION, D’UNE 
FRAUDE, D’UNE ERREUR, D’UNE OMISSION, D’UNE INTERRUPTION, D’UN 
DÉFAUT, D’UN DÉLAI D’EXÉCUTION OU DE TRANSMISSION, D’UNE PANNE 
D’ORDINATEUR OU DE RÉSEAU OU DE TOUTE AUTRE DÉFAILLANCE 
TECHNIQUE OU AUTRE, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES DOMMAGES LIÉS 
À UNE PERTE DE PROFITS, DE CLIENTÈLE OU DE DONNÉES, À UN ARRÊT DE 
TRAVAIL, À L’INEXACTITUDE DES RÉSULTATS OU À UNE PANNE OU 
DÉFAILLANCE INFORMATIQUE, MÊME SI LES PARTIES D’EQUIFAX ONT ÉTÉ 
AVISÉES OU AURAIENT DÛ ÊTRE AU COURANT DE LA POSSIBILITÉ DE TELS 
DOMMAGES, QU’ILS DÉCOULENT D’UNE ACTION EN RESPONSABILITÉ 
CONTRACTUELLE, STRICTE OU EXTRACONTRACTUELLE (Y COMPRIS, SANS 
S’Y LIMITER, SI LA CAUSE EST, EN TOUT OU EN PARTIE, LA NÉGLIGENCE, UN 
CAS FORUIT, UNE PANNE DE TÉLÉCOMMUNICATIONS OU ENCORE LE VOL OU 
LA DESTRUCTION DU SERVICE). LES PARTIES D’EQUIFAX NE SERONT EN 



AUCUN CAS RESPONSABLES ENVERS VOUS OU TOUTE AUTRE PERSONNE DE 
PERTES, DE DOMMAGES OU DE PRÉJUDICES, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, 
UN DÉCÈS OU DES BLESSURES CORPORELLES. CERTAINS ÉTATS OU 
CERTAINES PROVINCES NE PERMETTENT PAS L’EXCLUSION OU LA 
LIMITATION DES DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS, DE SORTE 
QUE LA LIMITATION OU L’EXCLUSION SUSMENTIONNÉE POURRAIT NE PAS 
S’APPLIQUER À VOUS. LA RESPONSABILITÉ GLOBALE DES PARTIES 
D’EQUIFAX ENVERS VOUS POUR L’ENSEMBLE DES DOMMAGES, DES PERTES, 
OU DES CAUSES D’ACTION NE PEUT EN AUCUN CAS DÉPASSER LE MONTANT 
TOTAL QUE VOUS AVEZ PAYÉ À EQUIFAX DANS LES CENT QUATRE-
VINGTS (180) JOURS PRÉCÉDANT IMMÉDIATEMENT LA DATE À LAQUELLE 
VOUS FAITES VALOIR UNE TELLE RÉCLAMATION POUR LA PREMIÈRE FOIS. 
VOUS CONVENEZ QUE SI VOUS SUBISSEZ DES DOMMAGES, DES PERTES OU 
DES PRÉJUDICES DÉCOULANT DE NOS ACTIONS OU DE NOS OMISSIONS, LES 
DOMMAGES QUI VOUS SONT CAUSÉS, LE CAS ÉCHÉANT, NE SONT PAS 
IRRÉPARABLES OU SUFFISANTS POUR VOUS DONNER DROIT À UNE 
INJONCTION QUI INTERDIT L’EXPLOITATION D’UN SITE WEB, D’UN SERVICE, 
D’UN BIEN, D’UN PRODUIT OU DE TOUT AUTRE CONTENU APPARTENANT AUX 
PARTIES D’EQUIFAX OU CONTRÔLÉ PAR CELLES-CI, ET VOUS N’AVEZ 
AUCUNEMENT LE DROIT D’INTERDIRE OU DE RESTREINDRE LE 
DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION, LA DISTRIBUTION, LA PUBLICITÉ, LA 
PRÉSENTATION OU L’EXPLOITATION D’UN SITE WEB, D’UN BIEN, D’UN 
PRODUIT, D’UN SERVICE OU DE TOUT AUTRE CONTENU APPARTENANT AUX 
PARTIES D’EQUIFAX OU CONTRÔLÉ PAR CELLES-CI. 
NOUS NE SOMMES PAS RESPONSABLES DES ACTIONS, DU CONTENU, DES 
RENSEIGNEMENTS OU DES DONNÉES DE TIERS, ET VOUS CONVENEZ DE 
NOUS DÉGAGER DE TOUTE RESPONSABILITÉ, NOUS ET NOS 
ADMINISTRATEURS, DIRIGEANTS, EMPLOYÉS ET MANDATAIRES, À L’ÉGARD 
DES RÉCLAMATIONS ET DES DOMMAGES, CONNUS OU INCONNUS, 
DÉCOULANT DES RÉCLAMATIONS QUE VOUS POURRIEZ PRÉSENTER CONTRE 
CES TIERS.  
 

MODALITÉS GÉNÉRALES 
Renonciation. Si vous violez toute disposition de la présente entente et que nous 
choisissons de ne pas agir immédiatement ou de ne pas agir du tout, nous avons 
toujours le droit de nous prévaloir de tous les droits et les recours à notre disposition à 
une date ultérieure ou dans toute autre situation où vous violez les présentes modalités. 
Nous ne renonçons à aucun de nos droits. Nous ne sommes pas responsables de 
toute violation présumée des présentes modalités qui est attribuable à des 
circonstances . Toute personne qui n’est pas une partie désignée dans les présentes 
modalités n’a aucunement le droit d’exiger leur exécution. 
Cession. Vous ne pouvez pas céder ou transférer l’entente sans notre consentement 
écrit préalable. La présente entente peut être cédée librement par nous, s’applique au 
bénéfice du cessionnaire autorisé du vérificateur ou d’Equifax et lie celui-ci. 



Intégralité de l’entente. La présente entente constitue l’entente intégrale entre les 
parties relativement au service et remplace toute entente antérieure, orale ou autre, à 
cet égard. Sauf disposition contraire de la présente entente, la présente entente peut 
être modifiée uniquement au moyen d’un écrit subséquent signé par les deux parties. 
Lois applicables. L’entente est régie par les lois de la province de l’Ontario et les lois 
fédérales du Canada, sans égard à leurs dispositions relatives aux conflits de lois, et 
doivent être interprétées conformément à celles-ci. Tout différend relatif aux présentes 
modalités ou au service doit être réglé devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
siégeant à Toronto (Ontario), au Canada, et par les présentes, vous consentez 
irrévocablement à la compétence exclusive de cette cour. Dans la mesure permise par 
la loi, vous convenez que tout différend, toute réclamation ou toute cause d’action 
découlant du service ou des présentes modalités sera résolu individuellement, sans 
recours collectif de quelque nature que ce soit. 
Dissociabilité. Si une disposition de l’entente est jugée invalide ou inapplicable par un 
tribunal compétent, toutes les autres dispositions de l’entente demeurent en vigueur et 
cette décision ne porte pas atteinte à la validité ou à l’applicabilité de cette disposition 
dans tout autre territoire. Si une disposition de la présente entente est jugée invalide ou 
inapplicable en raison de sa portée excessive, cette disposition n’est pas nulle, mais 
est plutôt limitée à la portée requise par les lois applicables et doit être appliquée dans 
cette portée limitée. 
Survie. Les dispositions relatives aux droits de propriété et de propriété intellectuelle, 
aux obligations de l’utilisateur, au contenu ou à toute transmission, indemnité ou 
exclusion de garantie et de responsabilité, à la recevabilité des présentes modalités et 
aux lois applicables continuent de s’appliquer après la résiliation des présentes 
modalités pour quelque raison que ce soit. 
Politique de confidentialité. L’utilisation du service est aussi régie par notre politique 
de confidentialité, laquelle est intégrée par renvoi aux présentes. 
Force majeure. Aucune partie ne sera tenue responsable envers l’autre en cas de 
retard ou d’interruption de l’exécution de toute obligation aux termes des présentes en 
raison d’un décret d’urgence d’un gouvernement, d’une action judiciaire ou d’une 
mesure gouvernementale, d’un règlement d’urgence, d’un sabotage, d’une émeute, 
d’un acte de vandalisme, d’une grève ou d’un conflit de travail, d’un cas fortuit, d’un 
incendie, d’une panne de courant, d’une défaillance majeure de matériel informatique 
ou de logiciels, de retards de livraison d’équipement, d’actes de tiers ou encore de tout 
retard ou toute d’interruption d’exécution qui sont indépendants de sa volonté 
raisonnable. 
Nous joindre. Si vous avez des questions au sujet des présentes modalités ou de 
l’entente, veuillez communiquer avec nous à verificationexchange@equifax.com. 
 
 

MODALITÉS APPLICABLES AUX CONSOMMATEURS 
Dans le présent article, « vous » désigne les consommateurs. En cas 
d’incompatibilité entre les présentes modalités applicables aux consommateurs et 
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les modalités générales applicables à tous les utilisateurs, les présentes 
modalités applicables aux consommateurs régissent l’utilisation du service par 
les consommateurs. 
VOTRE COMPTE 
Pour utiliser notre service, vous pouvez créer un compte et nous fournir certains 
renseignements personnels, notamment votre nom, votre adresse postale, votre 
numéro de téléphone et votre adresse courriel. Ces renseignements seront recueillis, 
utilisés et divulgués conformément à notre politique de confidentialité. 
Vous devez aussi confirmer votre identité en fournissant certains renseignements, 
notamment votre prénom et votre nom de famille, votre adresse postale et votre date 
de naissance, et en répondant à certaines questions fondées sur votre dossier de 
crédit auxquelles vous devriez être la seule personne à connaître la réponse. Vous 
devez nous fournir des renseignements exacts, complets et à jour en tout temps. 
Le non-respect de cette exigence constitue une violation des modalités et pourrait 
entraîner la résiliation ou la suspension immédiate de votre compte lié à notre service. 
N’oubliez pas que les renseignements que vous fournissez pourront être consultés, 
copiés ou utilisés par d’autres personnes. 
Une fois le processus d’authentification terminé, vous recevez un code par courriel de 
la part d’Equifax. ou vous pouvez indiquer à Equifax de transmettre vos données au 
vérificateur afin que ce dernier puisse accéder aux données. 
Le service transmet des données au vérificateur (les données et les renseignements 
transmis sont désignés collectivement le « rapport »). Si le service est incapable de 
trouver une, vous reconnaissez et acceptez que nous vérifierons manuellement les 
données en appelant le service des ressources humaines de votre employeur et en lui 
demandant de confirmer votre prénom et votre nom de famille, votre revenu et le fait 
que vous travaillez pour cet employeur. 
En utilisant le service et en remettant le code au vérificateur ou en indiquant à Equifax 
de transmettre vos données au vérificateur, vous consentez à la divulgation des 
données et du rapport au vérificateur et vous comprenez que le vérificateur utilisera le 
rapport pour confirmer les renseignements que vous lui avez fournis dans le cadre de la 
transaction (au sens défini ci-dessous). 
SÉCURITÉ DU COMPTE 
Il vous incombe d’assurer la sécurité de vos appareils et de votre compte, et vous êtes 
responsable de toute activité effectuée au moyen de vos appareils ou de votre compte. 
Il vous incombe aussi de protéger le mot de passe que vous utilisez pour accéder au 
service, et vous êtes responsable de toute activité effectuée ou mesure prise au moyen 
de votre mot de passe, qu’il s’agisse de votre mot de passe pour notre service ou pour 
un service de tiers. Vous acceptez de ne pas divulguer votre mot de passe à un tiers. 
Vous devez nous aviser immédiatement si vous prenez connaissance de toute atteinte 
à la sécurité ou utilisation non autorisée de votre compte. 
Si vous permettez à une autre personne d’accéder au service au moyen de votre 
appareil, vous assumez l’entière responsabilité de cette utilisation et vous devez 
surveiller celle-ci. Vous acceptez de ne pas partager votre compte avec une autre 
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personne et de ne transférer votre compte, en partie ou autrement, à aucune autre 
personne. Vous ne devez pas tenter d’utiliser un autre compte ni d’accéder à un autre 
compte. 
 
MODALITÉS APPLICABLES AUX VÉRIFICATEURS 
En cas d’incompatibilité entre les présentes modalités applicables aux 
vérificateurs et les modalités générales applicables à tous les utilisateurs, les 
présentes modalités applicables aux vérificateurs régissent l’utilisation du 
service par les vérificateurs. 
UTILISATION DU SERVICE ET RESTRICTIONS 
Le vérificateur doit obtenir tous les consentements et remettre tous les avis exigés par 
la loi, y compris les lois applicables en matière de protection de la vie privée, avant 
d’utiliser le service. Le vérificateur atteste qu’il commandera des rapports auprès du 
service uniquement s’il a l’intention d’utiliser le rapport a) dans le cadre d’une opération 
de crédit concernant le consommateur visé par le rapport qui doit être fourni et visant 
l’octroi de crédit au consommateur; b) dans le cadre de l’établissement de 
l’admissibilité du consommateur à un permis ou à un autre avantage accordé par un 
intermédiaire gouvernemental qui est exigé par la loi afin d’évaluer la responsabilité ou 
la situation financière d’un demandeur; ou c) à des fins de vérifications d’emploi, (d) à 
des fins de prélocation, et (e) tel qu'autrement permis par la loi applicable et autorisé 
par Equifax (une « transaction ») et à aucune autre fin. Le vérificateur reconnaît et 
convient qu’il doit utiliser des processus décisionnels adaptés à la nature de la 
transaction et conformes aux normes du secteur et qu’il utilisera le rapport dans le 
cadre de ses processus. 
Le vérificateur peut utiliser le rapport fourni par l’intermédiaire du service uniquement 
de la manière décrite dans la présente entente. Le vérificateur peut reproduire ou 
stocker les données ou le rapport qu’il obtient du service uniquement pour son usage 
propre, conformément à la présente entente, et il doit préserver la confidentialité de 
toutes les données obtenues du service, y compris le rapport, et éviter de les 
reproduire, de les révéler ou de les rendre accessibles, en tout ou en partie, de 
quelque manière que ce soit, à toute autre personne, à moins que la loi l’exige ou que 
le vérificateur obtienne au préalable notre consentement écrit; il est toutefois entendu 
que le vérificateur peut discuter des données avec le consommateur si le vérificateur a 
pris des mesures défavorables à l’égard de celui-ci en se fondant sur les données. 
Le vérificateur ne doit fournir aucune copie du rapport au consommateur, sauf si la loi 
l’exige ou le permet ou si nous l’approuvons par écrit. Le vérificateur le consommateur 
vers Equifax chaque fois que celui-ci conteste les données divulguées par le 
vérificateur. 
Le vérificateur ne doit pas interpréter le défaut d’Equifax de transmettre un rapport 
comme une déclaration concernant la solvabilité ou les antécédents professionnels du 
consommateur, car ce défaut peut découler d’un ou de plusieurs facteurs non liés à la 
solvabilité ou aux antécédents professionnels. 



Le vérificateur comprend que, si le service est incapable de trouver une fiche de 
données fournies ou de données autodéclarées, Equifax vérifiera manuellement les 
données en appelant le service des ressources humaines de l’employeur du 
consommateur et en lui demandant de confirmer le prénom et le nom de famille du 
consommateur, son revenu et le fait qu’il travaille pour cet employeur. Un rapport sera 
transmis au vérificateur. 
Le vérificateur reconnaît et convient : a) qu’Equifax reçoit des données de tiers sur 
lesquelles nous n’exerçons aucun contrôle; b) que la quantité et la nature des données 
nous empêchent de vérifier de façon indépendante que les renseignements sont 
complets et exacts; et c) que toutes les données sont fournies telles quelles et que vous 
les utilisez à vos propres risques. 

Nombre maximal de rapports. Le vérificateur peut accéder au service en tout temps; 
toutefois, il peut commander un maximum de vingt-cinq (25) rapports au cours d’une 
période de douze (12) mois par l’entremise du service. Une fois qu’il a commandé 
vingt-cinq (25) rapports au cours d’une période de douze (12) mois, le vérificateur n’a 
plus accès au service et doit être inscrit officiellement à titre de vérificateur par Equifax, 
sous réserve des processus de validation et d’intégration alors en vigueur qui sont 
établis par Equifax, à son entière discrétion. 
Endroits autorisés. Le vérificateur peut consulter, utiliser et stocker les données 
uniquement au Canada. Le vérificateur ne peut pas consulter, utiliser ou stocker les 
données ou nos renseignements confidentiels (au sens défini ci-dessous) à l’extérieur 
du Canada ni les envoyer à tout endroit situé à l’extérieur du Canada sans avoir obtenu 
au préalable notre autorisation écrite. 
Fournisseurs de services. Le vérificateur ne peut pas permettre à un fournisseur de 
services tiers (ci-après le « fournisseur de services ») d’accéder aux services ou aux 
données, de les utiliser ou de les stocker en son nom sans avoir obtenu au préalable 
notre autorisation écrite. 
Vérification. Afin de garantir le respect de la présente entente, des lois applicables et 
de nos politiques, nous pouvons procéder à des examens des activités du vérificateur, 
de temps à autre, pendant les heures normales d’ouverture, à tous les endroits où se 
trouvent des dossiers pertinents, relativement aux demandes de données du 
vérificateur ou à son utilisation des données. Le vérificateur doit nous fournir les 
documents requis aux fins de cet examen dans un délai raisonnable. Le vérificateur i) 
doit collaborer pleinement à toute enquête menée par Equifax qui porte sur des 
allégations d’abus ou d’utilisation abusive du service et doit permettre à Equifax 
d’accéder à ses locaux, à ses dossiers et à son personnel aux fins d’une telle enquête 
si nous jugeons qu’un tel accès est nécessaire pour mener à bien cette enquête; ii) 
convient que tout défaut de collaborer pleinement et rapidement à la tenue d’une 
vérification constitue un motif de suspension immédiate du service ou de résiliation de 
l’entente; et iii) doit corriger rapidement toute anomalie découverte dans le cadre d’une 
telle enquête. 
 
PAIEMENT 



Le vérificateur paie des frais à Equifax pour chaque rapport. Le vérificateur autorise 
Equifax à porter le montant des frais de chaque rapport à la carte de crédit du 
vérificateur ou à tout autre mode de paiement qu’il soumet à Equifax. Tous les frais 
sont exprimés en dollars canadiens et excluent les taxes applicables. Les taxes 
applicables sont ajoutées par Equifax et doivent être payées par le vérificateur au 
moment de l’achat. Equifax n’est pas responsable des frais de découvert ou de 
dépassement de limite ou d’autres frais imposés par les banques ou les institutions 
financières qui découlent du traitement de la commande de rapport du vérificateur. Le 
vérificateur convient qu’aucun remboursement n’est effectué pour les rapports fournis 
par Equifax. Equifax se réserve le droit d’augmenter ou de réduire les frais associés 
aux rapports de temps à autre, sans préavis. Les frais en vigueur seront indiqués aux 
vérificateurs au moment de l’achat. 

SÉCURITÉ DES DONNÉES 
Le présent article s’applique à tous les moyens par lesquels le vérificateur commande 
le service ou y accède, y compris, sans s’y limiter, une méthode système à système, un 
ordinateur personnel ou Internet. Aux fins du présent article, le terme « utilisateur 
autorisé » désigne un employé du vérificateur que celui-ci a autorisé à commander le 
service ou à y accéder et qui a reçu une formation sur les obligations qui incombent au 
vérificateur aux termes de la présente entente en ce qui a trait à la commande et à 
l’utilisation du service et des données fournies par l’intermédiaire de celui-ci, y compris 
les obligations du vérificateur qui concernent l’accès aux données et l’utilisation de 
celles-ci. 
 
En ce qui concerne le traitement des données fournies par l’intermédiaire du service, le 
vérificateur doit faire ce qui suit : 

• s’assurer que seuls les utilisateurs autorisés peuvent commander le service ou 
y avoir accès; 

• s’assurer que les utilisateurs autorisés ne commandent pas les données à 
des fins personnelles et ne les transmettent pas à des tiers, sauf si la 
présente entente le permet; 

• informer les utilisateurs autorisés que tout accès non autorisé aux données 
peut engager leur responsabilité civile et criminelle en vertu des lois 
applicables, y compris les lois en matière de renseignements sur les 
consommateurs, et qu’ils pourraient être passibles d’amendes ou de peines 
d’emprisonnement; 

• s’assurer que tous les appareils utilisés par le vérificateur pour commander 
le service ou y accéder sont placés dans un endroit sûr et accessible 
uniquement par les utilisateurs autorisés, et que ces appareils, lorsqu’ils ne 
sont pas utilisés, sont sécurisés par des moyens comme le verrouillage 
d’écran, la mise hors tension des commandes ou d’autres procédures de 
sécurité commercialement raisonnables; 

• prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher toute commande 
non autorisée du service ou tout accès non autorisé à celui-ci par une 



personne autre qu’un utilisateur autorisé à des fins admissibles, y compris, 
sans s’y limiter, veiller à ce que les codes de sécurité du vérificateur, les 
noms d’utilisateur, les codes d’utilisateur et les mots de passe qu’il peut 
utiliser sont connus uniquement par les personnes qui ont besoin de les 
connaître. De plus, les noms d’utilisateur doivent être propres à chaque 
personne et le partage de noms d’utilisateur ou de mots de passe est 
interdit; 

• modifier les mots de passe des utilisateurs du vérificateur au moins une fois 
tous les quatre-vingt-dix (90) jours ou plus tôt si un utilisateur autorisé n’a plus 
la responsabilité d’accéder au service ou si le vérificateur soupçonne qu’une 
personne non autorisée a découvert le mot de passe. Il doit aussi effectuer un 
examen de l’admissibilité au moins chaque trimestre pour renouveler et 
valider les droits d’accès des utilisateurs autorisés; 

• respecter tous les dispositifs de sécurité des logiciels et du matériel que 
le vérificateur utilise pour commander le service ou y accéder, y compris 
le blocage d’adresses IP; 

• mettre en œuvre des pratiques d’authentification sécurisée pour la remise 
du nom d’utilisateur et du mot de passe aux utilisateurs autorisés, y 
compris, sans s’y limiter, l’utilisation d’adresses courriel individuelles et de 
comptes de courriel non partagés; 

• s’abstenir d’accéder au service au moyen d’appareils de communication 
sans fil non sécurisés, y compris, sans s’y limiter, de téléphones 
cellulaires pouvant accéder au Web, de téléavertisseurs, d’assistants 
numériques personnels (ANP), de terminaux de données mobiles et de 
terminaux de données portables; 

• ne pas utiliser d’actifs n’appartenant pas à l’entreprise, comme des disques 
durs d’ordinateur ou de l’équipement ou des supports portatifs ou amovibles 
de stockage de données (y compris, sans s’y limiter, des ordinateurs 
portables, des lecteurs zip, des bandes magnétiques, des disques, des CD et 
des DVD), pour stocker les données. De plus, les données doivent être 
chiffrées lorsqu’elles ne sont pas utilisées, et toutes les données imprimées 
doivent être stockées dans un contenant sécurisé et verrouillé lorsqu’elles ne 
sont pas utilisées, et doivent être complètement détruites lorsqu’elles sont 
devenues inutiles au moyen de déchiqueteuses à coupe transversale (ou 
une autre 
méthode de destruction tout aussi efficace) afin que les résultats ne 
puissent pas être lus ou utilisés à quelque fin que ce soit. Dans un cas 
comme dans l’autre, il faut utiliser des pratiques commercialement 
raisonnables adaptées au type de données reçues de la part d’Equifax; 

• si le vérificateur envoie, transfère ou expédie des données, chiffrer les 
données en utilisant les normes minimales suivantes, qui peuvent être 
modifiées de temps à autre par Equifax : standard de chiffrement avancé 
(AES), clé de chiffrement de données minimal de 128 octets, algorithme 
de chiffrement; 



• s’abstenir d’expédier du matériel informatique ou des logiciels entre les 
bureaux qu’il occupe ou à des tiers sans supprimer tous les numéros de 
vérificateurs d’Equifax, les codes de sécurité, les noms d’utilisateur et les 
mots de passe des utilisateurs du vérificateur, ainsi que les 
renseignements sur les consommateurs ou les données; 

• surveiller le respect des obligations prévues dans le présent article et nous 
aviser immédiatement si le vérificateur soupçonne un accès non autorisé au 
service ou une tentative d’accès au service, ou a connaissance d’un tel accès 
ou d’une telle tentative, y compris, sans s’y limiter, en effectuant un examen 
de nos factures dans le but de détecter toute activité non autorisée; 

• si, sous réserve des modalités de la présente entente, le vérificateur fait 
appel à un fournisseur de services pour donner accès aux services, assumer 
toute responsabilité à l’égard de l’utilisation par le fournisseur de services des 
noms d’utilisateurs, des codes d’accès sécurisé ou des mots de passe du 
vérificateur, et veiller à ce que le fournisseur de services protège les codes 
d’accès sécurisé, les noms d’utilisateur et les mots de passe du vérificateur 
en respectant des exigences de sécurité au moins aussi rigoureuses que 
celles qui s’appliquent au vérificateur aux termes du présent article; 

• déployer des efforts commercialement raisonnables pour assurer la sécurité 
de données que nous lui avons fournies au moment de les éliminer. Ces 
efforts doivent comprendre l’utilisation des procédures établies par 
l’organisme de réglementation chargé de surveiller les activités du 
vérificateur qui s’appliquent à l’élimination des renseignements figurant dans 
les dossiers des consommateurs; 

• déployer des efforts commercialement raisonnables pour sécuriser les 
données qui sont stockées sur des serveurs, sous réserve des exigences 
suivantes : i) les serveurs sur lesquels sont stockées les données doivent être 
séparés d’Internet ou d’autres réseaux publics par des pare-feu qui sont 
gérés et configurés de manière à respecter les pratiques exemplaires 
reconnues dans le secteur; ii) protéger les données au moyen de plusieurs 
couches de sécurité du réseau, y compris, sans s’y limiter, des pare-feu, des 
routeurs et des dispositifs de détection et de prévention des intrusions 
reconnus dans le secteur; iii) protéger l’accès (physique et réseau) aux 
systèmes qui stockent les données, notamment en modifiant les authentifiants 
et les mots de passe au moins tous les quatre-vingt-dix (90) jours; et iv) 
appliquer des correctifs aux serveurs et les tenir à jour en temps opportun au 
moyen de correctifs de sécurité appropriés, à mesure qu’ils deviennent 
accessibles; 

• ne pas permettre que les données soient affichées sur Internet à moins 
d’utiliser, au minimum, une architecture à trois niveaux configurée 
conformément aux meilleures pratiques de l’industrie; 

• déployer des efforts commercialement raisonnables pour établir des 
procédures et des mécanismes de journalisation pour les systèmes et les 
réseaux qui permettront le suivi et l’analyse en cas de compromission, et 



maintenir une piste de vérification d’au moins trois (3) mois aux fins 
d’examen; nous aviser immédiatement de tout changement d’adresse ou de 
bureau; cet emplacement fera l’objet d’une visite sur place par Equifax ou son 
représentant désigné; 

• en cas d’incident de sécurité touchant nos renseignements confidentiels, 
collaborer pleinement avec nous à un processus d’évaluation de la sécurité et 
corriger rapidement toute situation. 

Si nous estimons raisonnablement que le vérificateur a violé le présent article, nous 
pouvons, en plus de tout autre recours autorisé dans la présente entente, moyennant 
un préavis écrit raisonnable au vérificateur et à nos frais, effectuer (ou demander à un 
tiers d’effectuer en notre nom) une vérification des systèmes de sécurité réseau, des 
installations, des pratiques et des procédures du vérificateur dans la mesure que nous 
jugeons raisonnablement nécessaire, y compris une inspection des lieux, afin de 
déterminer la conformité du vérificateur aux exigences de sécurité des données 
prévues dans le présent article. 
INDEMNISATION ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
 Le vérificateur accepte d'indemniser, de défendre et de dégager de toute responsabilité 
les parties d'Equifax, et de les dégager de toute responsabilité à l’égard des 
réclamations, demandes, obligations, poursuites, dommages, frais et coûts, y compris 
les frais et honoraires raisonnables des avocats, des experts et des enquêteurs, 
engagés par des tiers contre une partie d’Equifax et découlant i) de la violation de la 
présente entente, ii) d’une omission ou d’un acte répréhensible commis par négligence 
ou de façon intentionnelle, iii) de la violation de droits de propriété de tiers, iv) de la 
violation de la loi ou v) de la violation des dispositions de la présente entente en 
matière de confidentialité ou de sécurité des données de la part du Vérificateurs ou de 
ses sociétés affiliées, ses administrateurs, ses dirigeants ou ses employés. 
 
Aucune partie d’Equifax ne peut en aucun cas être tenus pour responsables de pertes 
de profit ou de dommages indirects, particuliers, accessoires ou consécutifs découlant 
du service ou de la présente entente ou s’y rapportant, même s’ils ont été avisés de la 
possibilité de tels dommages. Les dommages de quelque nature que ce soit qu’Equifax 
doit payer ne peuvent pas dépasser la somme payée par le vérificateur pour l’élément 
du service qui est à l’origine de la réclamation du vérificateur. 
 
CONFIDENTIALITÉ 
Chaque partie reconnaît que tous les documents et renseignements divulgués par une 
partie (la « partie divulgatrice ») à une autre partie (le « destinataire ») dans le cadre de 
la prestation du service, y compris toutes les données, sont des données 
confidentielles et exclusives (les « renseignements confidentiels »). Chaque 
destinataire doit préserver la confidentialité de ces documents et de ces 
renseignements et limiter son utilisation de ces documents et de ces renseignements 
aux fins prévues dans la présente entente. Si le destinataire doit divulguer des 
données confidentielles et exclusives en vertu de la loi ou dans le cadre d’une 
procédure judiciaire, le destinataire doit aviser la partie divulgatrice d’une telle 



demande. Par la suite, la partie divulgatrice peut demander une ordonnance 
conservatoire ou renoncer aux exigences de confidentialité prévues dans la présente 
entente; il est toutefois entendu que le destinataire peut divulguer seulement la quantité 
minimale de renseignements nécessaires pour se conformer aux exigences. Le 
destinataire n’est pas tenu de préserver la confidentialité des renseignements 
provenant de la partie divulgatrice qui a) sont ou deviennent de notoriété publique; b) 
sont reçus de la part de toute personne ou entité qui, à la connaissance du destinataire, 
n’a aucune obligation de confidentialité envers la partie divulgatrice; c) étaient déjà 
connus du destinataire avant la divulgation, si cette connaissance est attestée par écrit 
avant la date de divulgation par l’autre partie; ou d) sont élaborés par le destinataire 
sans utiliser les renseignements de la partie divulgatrice. Les droits et obligations 
prévus dans le présent article i) en ce qui concerne les données confidentielles et 
exclusives qui constituent un « secret commercial » (au sens défini dans la loi 
applicable) continuent de s’appliquer après la résiliation de la présente entente tant que 
ces renseignements confidentiels et exclusifs demeurent un secret commercial en vertu 
de la loi applicable; et ii) en ce qui concerne toutes les autres données confidentielles 
et exclusives continuent de s’appliquer après la résiliation de la présente entente 
pendant la plus longue des périodes suivantes : deux (2) années après la résiliation ou 
pendant la période de confidentialité exigée par la loi applicable. 
 
En cliquant sur « J’ACCEPTE », l’utilisateur atteste i) qu’il est autorisé à signer la 
présente entente en son propre nom ou au nom de toute personne ou de tout 
utilisateur qu’il représente, ii) qu’Equifax a des motifs raisonnables de croire et de 
présumer qu’il est évident que l’utilisateur détient ce pouvoir, iii) que la présente 
entente constitue des obligations contraignantes pour l’utilisateur et toute personne ou 
tout vérificateur qu’il représente, et iv) que l’utilisateur a examiné attentivement la 
présente entente, y compris les dispositions particulières relatives aux consommateurs 
et aux vérificateurs qui s’appliquent à l’utilisateur, à son entière satisfaction, qu’il 
comprend et accepte toutes les modalités énoncées dans les présentes et qu’il a 
l’intention que la présente constitue une entente exécutoire signée par l’utilisateur qui 
accepte toutes ces modalités. 
 


